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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-759 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-759 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE PARAY LE MONIAL, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 41



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-761 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH D AUTUN,

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-761 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-761 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-761 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUTUN, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 44



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-762 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER JEAN BOUVERI GALUZOT DE

MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-762 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI GALUZOT DE MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-762 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI GALUZOT DE MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-026 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-762 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI GALUZOT DE MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 47



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-764 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS DE

SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-764 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-764 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-764 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE SEVREY, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 50



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-765 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH AUXERRE,

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-765 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-765 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-765 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 53



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-766 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-766 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-766 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-766 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 56



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-767 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-767 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de mai 2019. 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-767 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de mai 2019. 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-767 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de mai 2019. 59



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-768 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS DE L

YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-768 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-768 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-768 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 62



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-769 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû à l'HOPITAL

NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-769 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 63



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-769 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-769 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de mai 2019. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-770 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclarée au

mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-770 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclarée au mois de mai 2019. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-770 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclarée au mois de mai 2019. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-770 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclarée au mois de mai 2019. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-770 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclarée au mois de mai 2019. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-770 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE D OR déclarée au mois de mai 2019. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-771 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'HOPITAL

LOCAL d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-771 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de mai 2019. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-771 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de mai 2019. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-771 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de mai 2019. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-771 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de mai 2019. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-771 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois de mai 2019. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-773 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l' HOPITAL

LOCAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-773 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à l'
HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclarée au mois de mai 2019. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-773 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à l'
HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclarée au mois de mai 2019. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-773 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à l'
HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclarée au mois de mai 2019. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-773 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à l'
HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclarée au mois de mai 2019. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-773 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à l'
HOPITAL LOCAL SAINTE CROIX DE BAUME LES DAMES déclarée au mois de mai 2019. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-042

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-778 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au  CENTRE

HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de mai

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-778 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de mai 2019. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-778 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de mai 2019. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-778 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de mai 2019. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-778 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de mai 2019. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-042 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-778 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de mai 2019. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-779 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au

mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-779 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de mai 2019. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-779 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de mai 2019. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-779 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de mai 2019. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-779 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de mai 2019. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-041 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-779 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de mai 2019. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-046

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-782 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-782 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de mai 2019. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-782 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de mai 2019. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-782 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de mai 2019. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-782 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de mai 2019. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-046 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-782 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de mai 2019. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-783 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DU CLUNISOIS    déclarée au mois de

mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-783 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS    déclarée au mois de mai 2019. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-783 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS    déclarée au mois de mai 2019. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-783 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS    déclarée au mois de mai 2019. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-783 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS    déclarée au mois de mai 2019. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-783 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS    déclarée au mois de mai 2019. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-16-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-784 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'HOPITAL

LOCAL BELNAY DE TOURNUS     déclarée au mois de

mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-784 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS     déclarée au mois de mai 2019. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-784 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS     déclarée au mois de mai 2019. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-784 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS     déclarée au mois de mai 2019. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-784 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS     déclarée au mois de mai 2019. 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-16-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-784 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS     déclarée au mois de mai 2019. 105



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-18-005

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-785 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY

déclarée au mois de mai 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-18-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-785 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de mai 2019. 106



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-18-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-785 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de mai 2019. 107



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-18-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-785 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
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LOCAL DE CHAGNY au     déclarée au mois de mai

2019.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-789 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de mai

2019.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-790 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de mai

2019.
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autorisation d’activités de soins de la mention « soins de

suite et de réadaptation » de prise en charge spécialisée des

affections des systèmes digestifs, métaboliques et

endocriniens en hospitalisation à temps partiel de jour et en

hospitalisation complète, adultes et de renouvellement de

l’activité de soins de suite non spécialisés, adultes en

hospitalisation complète au profit de la SAS Korian Ste

Colombe (N° FINESS EJ : 890000292)
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REPIIBtl^llF FBANÇAISE

PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de Palimentation,
de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°

portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

\T le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L312. 1. L. 331. 1 àL.331. 10. R. 312. 1 aR. 312. 3et R. 331, 1 àR.331. 12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

M ! arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 dll 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des exploitations Asricoles
(SDREA) de Franche-Comte : " -, --«-

M l'arreté préfectoral n° 18-69 GA(i du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeLir résional de
Palimentation. de l'agriciiltiire et de la forêt de la région BoLirgogne-Franche-Comté ;

VT la demande déposée le 18 avril 2019 à la DDT dii Doiibs. dossier réputé complet au 18 avril 2019. concernant

DEMANDEUR

CARACTERISTIQUES
DE LA DEMANDE

NOM

Commune

Cédant

Siirface demandée

Dans [a (ou les) commune(s)

BAULIEU Matthieu et Aurore : FUTUR GAEC DE FONTAGNEAUX
25I70PEI.OUSKY
EARI. I.A FERME DE BARBAND à PEI.OUSEY

61h;il2a63ca dont 28ha32a55ca en concurrence

C'HATILl.ON-LE-DUC. TALLENAY. M[SER[;Y-SALINES.
PELOUSF.Y125)

CONS.IU.ERANT que r°P':rati»" d'installalion de Madame BAUI. IEU Aurore dans l'EARL DE FONTAGNEAUX. qui se transformera en GAEC
l_ ̂  GNKAUX à pbI-OUS[-;Y. en application de l'article 1J31-2 d» Code rural et de la pêche maritime, est soitmise à AUTORISAI'ION
PREALABLE D'EXPl.OITER :

V l' la(les) demande(s) concLirrente(s) préscntée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt d»
dossier complet à !a

DDT

Surface demandée Surface en concurrence

avec le demandeur

GAEC DE PIF.RLEY à SERRE-l.ES-SAPINS 27/05/19 28ha32a55ca 28ha32a55ca

CONSIDERANT qu'auciine aiitre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 23/07/2019 ;

CONSIDERA. NT que ['opération d'agrandissement présentée par le GAEC DK P1ERLEY. en application de l'artidc 1. 331-2 du Code rural el de la
pêche maritime, est soumise àAUTORISATION PRÉALABLE-: D'HXPLCMTFR :

VI1 [information faite à [a Direction départementale des Territoire d» Doubs en date du )6.JLiiliet 2019 mentionnant le désistement du GAFC DH
FONTAGNEAUX (en cours de création) à l "exploitation des terres agricoles dont les références cadastrales sont les suivantes :

-AI n°321 (6.3862ha) située a CHATII.LON-LE-DDC
- B n°292 (4. 5340ha) située à TALLENAY
soit la surface totale de 10ha92a02ca.

-ZBn°202(I, 99ha) aTAI. LENAY
- ZB n°204 (0. 9350ha) à TAI.LENAY
soit la surface totale de 2ha92a50ca.

CONSIDERANT que la surface totale demandée par le GAKC DE FONTAGNËAUX est reconsidérée à 47ha28al l ça ;

CONSIDERANT que les parcelles demandée par le GAEC DE FONTAGN^AUX ne Font plus l'objet de concurrences ;

VI'['avis de la commission départementale d'orientation de l'agriciiltLire du Doubs en date du 02 juillet 2019:

Sur proposition du Directeur régional de ['alimentation, de ['agriculture et de la forêt de la région Boiirgogne-Franche-Comté

ARRETE
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ARTICLE l :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à TaNenay dans le département d» Doiibs

'/. An'
ZAn'
ZAn'
ZAn'
ZBn'
ZBn'
ZBn'
ZBn'
ZBn'
ZBn'
ZBn'

'42(I. 5510ha)
'43 (0. 6985ha)
.83 15.9541)ha)
'113(0. 08ha)
!42|1. 7050ha)
!86 (0. 0385ha)
!246(0.8193ha)
!184|2.4390ha)
87 (0. 8735ha)
60 (U. 9075ha)
61 (2. 3390ha)

soit la surface totale de 17ha40a53ca.

Le demandeiir susvisé est autorisé à exploiter toutes les aiitres parcelles objet de sa demande. (hormis celles pour lesquelles il a renoncé à
l'exploitation). soit une surface de 29ha87a58ca à Tallcnay. Chatillon-Lc-Duc. Miserey-Salines et Pelousey.

Toutefois pour mettre en valeiir ia(les) parceîle(s) objet de la présente déciston, le demandeur s'il n 'est pas le propriétaire. devra obtenir
préalablement l accord dit propriétaire. qui devra consentir une location.

ARTICLE ; ;

Cette décisio» peiit être contestée dans les deux moiii qiii suivent sa [lotiflcation si vous estime?, qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementatioii en vigueur, en précisant le point siir leqiie! porte votre contestation :

- par recours gracieiix auprès de l'auteur de la décision ou hiérarchiqiie adressé au Ministre de l'Agricufture et de l'Alimentation. I/absence de
réponse dans un délai de deiix mois fait naître une décision implicite de rejet qui peiit elle-même être dét'érée aii tribima] administratif temtorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compéteiit. dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Frandie-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par ['application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site [ntemet www.telerecours.fr

ARTICLE 3 :

I.e Directeur régional de J'alimeiitation. de l'agricultLire et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directcar départemental des
territoires du Doiibs sont chargés, chacun en o q«i les concerne, de l'exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qii'au(x)
propriétaire(s) de !a(les) parcelle(s) et transmis pûLir affichage à la(aux) commime(ii) conornéelii).

F,,,, D, on. le - 2 AOUT 20W
Pour le préfet de région et par SLiydélégation.

"tTthreetfiêg- '^' djointe.

Hueucltc THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche - BP 87865 - 21078 DIJON Cedex

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-08-02-005 - Arrêté portant autorisation à Aurore et Matthieu BAULIEU, futur GAEC DE
FONTAGNEAUX, d'exploiter une surface agricole à TALLENAY (25) 139



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-08-02-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA

LOZEMAN une surface agricole à MAZEROLLES LE

SALIN
Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA LOZEMAN une surface agricole à

MAZEROLLES LE SALIN

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-08-02-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA LOZEMAN une surface agricole à
MAZEROLLES LE SALIN 140



iibine . Syililt . ÎTSHfiairi

MniBUQUE FaANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale
de Palimentation,

de P agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°

portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 312. 1. L. 331, l à L. 331. 10. R. 312. 1 à R. 312. 3 et R. 331. l à
R. 331. 12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles :

VU l'arreté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté prét'ectoral n° 18-69 BAC du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON. directeur régional
de l'alimentation. de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-h'ranchc-Comté :

VU la demande déposée le 18 janvier 2019 à la DDT du Doubs. dossier réputé complet au 24 janvier 2019. concernant :

DEMANDEUR

CARACTÈRISTlQUliS
UE LA DEMANDE

NOM
Commune

Cédant

Surface demandée
Dans la (ou les) commune(s

SCEA l. OZEMAN
25170 MAZEROLLES-1. E-SAL1N
MliSNlER Alain (ex-associé du GAEC DK PIERI.EY)
4ha77a80ca
MAZEROLLES-LK-SAL1N (25)

CONSIDÉRANT que l'opération d'agrandissemcnt présentée par la SCEA LOZEMAN. cn_ application de l'article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PREALABLE D-EXP1. 01TER :

CONSIDÉRANT que le délai d'instruction de la demande de la SCEA I.OZEMAN a été prolongé de deux mois supplémentaires, en
application de Particle R331-6 du Code rural et de la pêche maritime :

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur

OAEC DE PlERI.EYàSKRRE-LES-SAPlNS (25)

Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

22/03/19

Surface
demandée

4ha77a80ca

Surface en
concurrence avec le

demandeur

4ha77a80ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixe au 02/04/2019 :

VU l'information faite à la Direction dcpartcmenlale des Territoire du Doubs en date du 16.juillet 2019 mentionnant le dcsistement à
l'exploitation des terres objet de la demande par le GAKC DE PIERLEY :

CONSIDÉRANT que compte tenu de ce qui précède, il n'existe plus de concurrences concernant la surface demandée par la SCEA
l.OZEMAN. soit la surface de 4ha77a80ca:

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 :

Sur proposition du Directeur régional de l'alimentation. de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comte

ARRETE

ARTICLE l :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à MAZER01. LES-LE-SAL1N dans le département du
Doubs. pour lesquelles il n'existe plus (Je concurrence au vu de l'accorddu 16juillet2019:
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ZDn°134(1.5928ha)
-ZDn°135(1.5925ha)
-ZDn°136(1.5927ha)

soit une surface totale de 4ha77a80ca.

Toutefois poar mettre en valeur la(les) parceîle(s) objet de lu présente décision, le demandeur s 'il n 'est pas le propriétaire, devra obtenir
préalablement l'accord du propriétaire, qui devra con'senfif une location.

ARTICLE 2:

Cette décision peut être contestée dans les deux. mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès de t auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation.
L absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours. fr.

ARTICLE 3:

Le Directeur régional de l'alimentation. de ['agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Cumté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu au(x) propriétairc(s) de la(lcs) parccllc(s) et transmis pour affichage à la(aux) communc(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le -2 AOUT 2011
Pour le préfet de ç?gion et par subdélégation.

l. a directrice régionale adjointe.

Huguette THIEN-Al
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de Palimentation,

de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTE n'

portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VI'le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses aniclesL. 312. l. 1.. 33I. l à l.. 331. 10. R. 312. l aR. 312. 3etR. 33I. ! à R. 331. 12 relatifs au
contrôle des stractiires des exploitations agricoles ;

VT l'arrcté préfectoral n° R43-2015-I2-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) de Franche-Comté :

VI' l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signaUire à M. Vinrent FAVRICHON. directeiir régional de
!'alimentation, de l'agricultiire et de la tbrèt de la région Bourgogne-Franche-Comté :

\T la demande déposée le 27 mai 2019 à la DDT du Doubs. dossier répiité complet a» 27 mai 2019. concernant

DEMANDEUR

CARACTÉRISTIQUES
DE I.A DEMANDE

NOM

Commune

Cédant

Siirface demandée

Dans la (OLI les) commune(s)

GAEC DE PIERLEY

25770 SERRE-1.ES-SAPINS
EARL LA FERME DE BARBAND à PELOUSEY

28ha32a55ca
CHAT1LLON-LE-DUC. TAI. I.ENAY (25)

CONSIDÉRANT que l'opération d'agrandissement présentée par le GAKC DE PIERLEY. en application de l'article 1-331-2 du Code niral et de la
pêche maritime, est soumise àAUTORISATION PREALABl. li D'EXPLOITF. R :

\T la(les) demande(s) concurrente (s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeiir

BAULIEU Matthieu et Aurore (futur OAEC DE
FONTAGNEAUX) a PELOUSEY

Date de dépôt du
dossier complet à la

DDT

] 8/04, 19

Siirfacc demandée

61hal2a63ca

Siirface en onciirrenct;
avec le demandeur

28hn32aS5ca

CONSIDÉRANT qu'aucunc aiitre demande concurrente n'a été présentée au terme dll délai de publicité fixé au 23/07/2019 ;

CONSIDÉRA;\Tque l'opération d'installation de Madame BAULIHU Aurore dans FEARI. de FONTAGNLAUX. qL ii se transtbrmera en GAEC de

FONTAGNEAUX à PELOUSRY. en application de l'article 1. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime. est souiniye à AUTORISATION
PREALABLE D'EXPLOITER :

\T l'information faite à la Direction départementale des Territoire du Doubs en date du 16 juillet 2019 mentionnant le désistement du GAËC DH
PfERLEY à l'exploitalion des terres agricoleis dont les références cadastrales sont les suivantes :
ZAn°42(1. 55IOha)
ZA n°43 |0.6985ha)
ZA n°83 (5. 9540ha)
ZAn°113(0, 08ha)
ZBn°42(1. 7050ha)
ZB n°86 (0. 0385ha)
ZBn°246(0. 8193ha)
ZBn°I84(2.4390ha)
ZB n°87 (0, 8735ha)
ZB n°60 (0. 9075ha)
ZB n°6I (2. 3390ha)
soit la surface totale de l7ha40a53ca.

CONSIDERANT que la surface totale demandée par le GAEC DE PIERLEY est reconsidéree a l Oha92are02ca ;

CONSIDERANT que les parcelles demandée par le GAEC DE FIERLEYne font pl lis i'objctde concurrences ;

Vll l'avis de la commission départementale d'orientation de ['agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l'alimcntation. de PagricultLire et de la Forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRETE
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ARTICLE l :

[.e demandeiir susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs:

Al n°321 (6. 3862hal située à CHATIl. I.ON-I. E-DUC
B n°292 (4. 5340ha) située a TALLENAY

soit la surface totale de 10ha92a02ca.

Tuittefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente clédsson, le demandeur s'il n'esf pus le propriétaire, devra obtenir
préalablement / 'accord du propriétaire, qiii devra consenti f une locatton-

ARTICLE l:

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait Line application incorrecte de la
réglementation en vigiieiir. en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recoLirs contentieux devant le tribLinal administratif territorialement compétent. dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa piiblication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté,
Le tribunal adinmistratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 :

Le Directeiir régional de ['alimentation, de l'agriciilture et de la forêt de la région Bourgognc-Franche -Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de Fexécution du présent arrêté lequel sera notifié aLi demandeur, ainsi qii'aLi(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commLine(ii) concemée(s),

FailàDijon^ -2 AOUT 20W
Pour le préfet de région et par subdélégation.

La directrice régionale adjointe.

lluguetteTHIEN-AUBERl
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale
de l'alimentation,
de Pagriculture et de la forêt

ARRÊTE MODIFICATIF n°

portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312. 1, L.331. l à L.331. 10, R. 312. l à R. 312. 3 et
R. 331. l à R. 33 1. 12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles :

VU l'arreté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON.
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté :

VU la demande déposée le 08/04/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 15/04/2019. concernant :

DliMANDEUR

CARACTÉRISTIQUES
DE LA DEMANDE

NOM
Commune

Cédant

Surface demandée

Dans la ou les commune s)

GAEC DE LA VALLEE DU DESSOUBRB
25190STHIPPOLYTE
TOURNOUX Annie ex associée du GAEC DES GRANDES
Pl. ANCHES à FLEUREY (25)
3ha00a00ca
STH1PPOLYTE 25

CONSIDÉRANT que l'opération d'agrandissement présentée par le demandeur, en application de l'article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PREALABLE D'EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT l'arreté de refus d'autorisation d'exploiter n° BFC-2018-10-01-001 du 01/10/2018 opposé au GAEC
DE LA VALLEE DU DESSOUBRE concernant la parcelle C n°129 d'une surface agricole de 3ha00a00ca :

CONSIDÉRANT l'information faite à la Direction départementale des Territoires du Doubs reçue le 15/04/2019 par
laquelle le GAEC DES GRANDES PLANCHES renonce à son autorisation d'exploiter la parcelle C n°129 à ST
HIPPOLYTE ; En conséquence, la parcelle C n°129 est une terre libre et le GAEC DE LA VALLE DU DESSOUBRE est
fondé à déposer une nouvelle demande sur cette surface agricole à ST H1PPOLYTE ;

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 10/07/2019
pour la nouvelle demande du GAEC DE LA VALLEE DU DESSOUBRE;

Sur proposition du Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRETE

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche - BP 87865 - 21078 DIJON Cedex
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ARTICLE l :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante, située à ST HIPPOLYTE dans le département du
Doubs:

- C n°129 d'une surface agricole de 3ha00a00ca.

Toiitefois pour mettre en valeur la(les) parcelîe(s) objet de la présente décision, le demandeur s 'il n 'est pas le
propriétaire, devra obtenir préalablement l 'accord dît propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l'Agriculture et de
l'Alimentation. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif temtorialement compétent, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 :

Le Directeur régional de l'alimentation, de Pagriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de Pexécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu'au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le - 2 AOUT ?019

Pour le préfet de région et par subdélégation.
y

La directrice régionale adjointe.

Huguette THIEN-AUBERT
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